
 

 
 

 

 

COMMUNE NOUVELLE DE  

VILLEDIEU-LES-POELES-ROUFFIGNY 

 

******* 

 

AVIS D’ATTRIBUTION 

Procédure adaptée (article 28 du C.M.P) 
 

 

 

 
1 – IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE : 

 

Monsieur le Maire  

Commune Nouvelle de Villedieu-les-Poêles – place de la République– Villedieu-les-Poêles – 

50 800 Villedieu-les-Poêles-Rouffigny. 

 

2 – OBJET DU MARCHE : Marché passé selon la procédure adaptée (article L.2123-1 du 

Code de la Commande Publique) 

 

3 – NATURE DES BESOINS A SATISFAIRE : 

 

 Consultation n°02/2024. Concernant l’achat d’une caméra d’inspection modèle compact 2 de la 

marque RIGID avec ses centreurs ou équivalent.   

 

4 – ATTRIBUTION DU MARCHE : 

 

L’entreprise FDS PRO à remporter le marcher concernant la caméra d’inspection.  

 

 

5 – DATE D’AFFICHAGE DU PRESENT AVIS :  

 

Le mercredi 6 mars 2024 

 

 

          

 

 

Affichage en Mairie 
du  06/03/2024au 
25/03/2024 
Mr Lemaître 
Philippe 
 
Maire de la C.N 
Villedieu-les-Poêles 
– Rouffigny 
 


